




ARTICLE 2: 

Cette enquête publique d'une durée de 40 jours, se déroulera du Lundi 17 février 10h00 au vendredi 28 mars 2025 à 
12h00. 

ARTICLE 3: 

Le siège de l'enquête est fixé au siège de Clermont Auvergne Métropole, 64-66 Av. de l'Union Soviétique, 63007 
Clermont-Ferrand. 

ARTICLE 4: 

Par décision en date du 05 décembre 2024, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand a 
désigné une commission d'enquête composée de 

- M. Yves Harcillon, ingénieur divisionnaire des techniques Eaux et Forêts en retraite, en qualité de Président de la
commission d'enquête ;

- M. Jean-Christophe Peureux, architecte paysagiste en retraite, en qualité de commissaire enquêteur;

- Mme Corinne Desjours, expert agricole et foncier, en qualité de commissaire enquêtrice;

- M. Gilles Herbach, urbaniste, en qualité de commissaire enquêteur suppléant.

ARTICLE 5: 

Le dossier soumis à l'enquête publique est constitué des pièces suivantes : 

• Le projet de PLU arrêté par le Conseil métropolitain en date du 08 novembre 2024 comprenant :

le bilan de concertation; 
les pièces administratives comprenant: les délibérations prises par le Conseil métropolitain dans le cadre du 
projet de PLUi, le Porter à Connaissance (PAC) et note d'enjeux de l'État ainsi qu'une note complémentaire 
du PAC et de la note d'enjeux; 
le rapport de présentation avec le diagnostic territorial et environnemental, la justification des choix, 
l'évaluation environnementale (incluant le résumé non technique) et les indicateurs de suivis; 
le Projet d'Aménagement et de Développement Durables; 
les Orientations d'Aménagement et de Programmation comprenant: deux OAP thématiques(« Trame Verte 
et Bleue - Paysages » et « Habiter demain ») et des OAP sectorielles sur les 21 communes de Clermont 
Auvergne Métropole ; 
le règlement écrit et 21 cahiers communaux précisant les spécificités des communes dont la liste des 
emplacements réservés; 
le règlement graphique (plans de zonage, plans thématiques, plans des protections et des contraintes); 
les annexes (servitudes d'utilité publique, les annexes sanitaires et réseaux, RLPi, SPR ... ). 

• Le dossier de l'enquête publique comprenant :
- L'arrêté prescrivant l'ouverture de l'enquête publique;
- L'avis d'enquête publique et les extraits de journaux le publiant;
- La note de présentation non technique de l'enquête publique faisant mention des textes régissant l'enquête
publique et la manière dont elle s' insère dans la procédure administrative relative au PLU de la Métropole;
- Les avis émis par les communes, les Personnes Publiques Associées (PPA), les collectivités et organismes
associés ou consultés au titre du Code de l'urbanisme et du Code de l'environnement, dont l'Autorité
Environnementale;
- Le mémoire en réponse à l'avis délibéré de l'Autorité environnementale et une analyse des avis formulés par
les PPA.

❖ 

clermont 
'11t .'/'1,H.' 

metropole 

Arrêté définissant les modalités de l'enquête publique portant sur le projet de plan local d'urbanisme de la métropole et des 

périmètres des abords 
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Tout recours contre le présent acte peut être porté devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou notification 










